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Décrets administratifs

Gouvernement	du	Québec

Décret 841-2023, 24 mai 2023
Concernant la nomination de monsieur Sébastien 
Allard	comme	sous-ministre	adjoint	au	ministère	de	
l’Environnement,	de	la	Lutte	contre	les	changements	
climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs

Il	 est	 ordonné,	 sur	 la	 recommandation	 du	 
premier	ministre	:

Que	monsieur	Sébastien	Allard,	directeur	général	des	
technologies	de	l’information,	ministère	de	l’Environne-
ment,	de	la	Lutte	contre	les	changements	climatiques,	de	
la	Faune	et	des	Parcs,	cadre	classe	2,	soit	nommé	sous-
ministre	adjoint	au	ministère	de	l’Environnement,	de	la	
Lutte	contre	les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	
des	Parcs,	administrateur	d’État	II,	au	traitement	annuel	de	
182	781	$	à	compter	du	25	mai	2023;

Que	les	Règles	concernant	la	rémunération	et	les	autres	
conditions	de	travail	des	titulaires	d’un	emploi	supérieur	
à	temps	plein	adoptées	par	le	gouvernement	par	le	décret	
numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	qui	
y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées	s’appliquent	à	
monsieur	Sébastien	Allard	comme	sous-ministre	adjoint	
du niveau 1 .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79859

Gouvernement	du	Québec

Décret 842-2023, 24 mai 2023
Concernant	une	autorisation	à	 la	Municipalité	du	 
village	 nordique	 de	 Puvirnituq	 de	 conclure	 une	 
convention de contribution avec la Société cana-
dienne	d’hypothèques	et	de	 logement	dans	 le	cadre	 
du	Programme	de	financement	initial

Attendu	que	la	Municipalité	du	village	nordique	de	 
Puvirnituq	et	la	Société	canadienne	d’hypothèques	et	de	 
logement	souhaitent	conclure	une	convention	de	contribu- 
tion,	dans	le	cadre	du	Programme	de	financement	initial,	 

pour	la	préparation	d’un	plan	du	site	en	vue	de	la	construc- 
tion	de	quatre	 logements	 abordables	qui	 seront	 situés	 
à	Puvirnituq	et	destinés	à	des	ménages	à	revenu	faible	 
ou	modeste;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	 l’arti- 
cle	3.11	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	
(chapitre	M-30),	sauf	dans	la	mesure	expressément	prévue	
par	la	loi,	un	organisme	municipal	ne	peut,	sans	l’autorisa-
tion	préalable	du	gouvernement,	conclure	une	entente	avec	
un	autre	gouvernement	au	Canada,	l’un	de	ses	ministères	
ou	organismes	gouvernementaux,	ou	avec	un	organisme	
public	fédéral;

Attendu	que	la	Municipalité	du	village	nordique	de	
Puvirnituq	est	un	organisme	municipal	au	sens	de	l’arti- 
cle	3.6.2	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif;

Attendu	que	la	Société	canadienne	d’hypothèques	et	
de	logement,	constituée	en	vertu	de	la	Loi	sur	la	Société	
canadienne	d’hypothèques	et	de	logement	(L.R.C.	1985,	 
c.	C-7),	est	un	organisme	public	fédéral	au	sens	de	l’arti- 
cle	3.6.2	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	des	Affaires	municipales,	de	la	ministre	
responsable	de	l’Habitation	et	du	ministre	responsable	des	
Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

Que	la	Municipalité	du	village	nordique	de	Puvirnituq	
soit	autorisée	à	conclure	une	convention	de	contribution	
avec	la	Société	canadienne	d’hypothèques	et	de	logement,	
dans	le	cadre	du	Programme	de	financement	initial,	pour	
la	préparation	d’un	plan	du	site	en	vue	de	la	construc-
tion	de	quatre	logements	abordables	qui	seront	situés	à	
Puvirnituq	et	destinés	à	des	ménages	à	revenu	faible	ou	
modeste,	 laquelle	 sera	 substantiellement	 conforme	au	
projet	de	convention	de	contribution	joint	à	la	recomman-
dation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79861
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